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Pole emploi - Caisse Allocation Familiale

Par Djm, le 16/04/2019 à 19:42

Bonjour, Je suis en licenciement économique depuis 10 mois je suis indemnisé par pole
emploi depuis fin Mars 2019 plus rien, 

Par contre le Pole emploi ne m'a pas informé de mes droits, et de plus en 10 mois pas un
appel pour un rendez vous ou travail ou autres

En 10 mois rien ils disent "il s'agit d'une erreur" dont je suis la victime, 

Après avoir téléphoné en date du 08/04/2019 il me convoque le 19/04 pour qu'elle raison ??

Par contre je ne suis plus indemnisé, elle me dit de voir avec la CAF RSA, cool pas trop

Mais voila je suis en procédure avec la CAF, il considère que mon hébergement gratuit "après
une sale séparation" mon ex m'a accusé en 2014 d'un truc horrible.

Donc la CAF à demandé le remboursement des allocations à hauteur de 9924,15€ non pas à
moi mais mon amie " qui m'héberge"

Donc tout est gelé en attente d'un procès avec le TASS à ce jour tout est bloqué pour moi
comme pour mon amie

Donc pas de RSA, je n'ai plus rien, et je dois demander à ma fille , j'ai 64 ans et cela est très
dur à vivre ma retraite pas avant 67 ans

Voici Maître ma situation, que puis je faire je ne sais plus

Merci Maître de cette lecture et veuillez agréer mes sincères salutations
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